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Revues
Protection civile N° 5, mai 1988

Debut 1987, Mme Elisabeth Kopp avait
institue un groupe de travail charge d'exa-
miner comment ameliorer rengagement de
la protection civile dans les secours urgents.
Remis au debut de cette annee, lc rapport
contient des propositions concernant aussi
bien l'echelon federal que celui des cantons
et communes. La revue reprend ces propositions

qui, selon le groupe de travail et
selon Mme Kopp, ne constituent que le
premier wagon d'un train de mesures plus
complet visant ä ameliorer l'efficacite de la
protection civile. A l'adresse du Departement

federal de justice et police, le groupe
de travail formule, pour l'essentiel, des
propositions de revision et de modification
de texte legaux ou reglementaires; c'est
dans ce contexte qu'il est demande qu'ä
moyen terme soit modifiee la Loi federale
sur l'organisation militaire, afin que les
capitaines et officiers subalternes puissent
etre incorpores dans la protection civile des
la fin de l'annee oü ils atteignent l'äge de
50 ans. Dans le meme ordre d'idces, il est
demande d'examiner la possibilite d'inte-
grer le cours d'introduction de la protection
civile au dernier cours de landsturm.

S'agissant des recommandations ä faire
aux cantons et communes, celles-ci concer-
nent d'abord l'amelioration de l'instruction

des cadres et specialistes, au besoin en
engageant des instructeurs supplementai-
res. Ces recommandations repondent
ensuite au souci d'aecelerer l'intervention
en cas de catastrophe. II est notamment
demande que certaines personncs astrein-
tes ä la protection civile puissent, comme
c'est le cas pour toute l'armee, conserver ä
titre permanent leur equipement ä domi-
cile. Le groupe de travail insiste aussi sur la
necessite d'utiliser des installations telles
que postes de eommandement, postes
d'attente ou installations du service sanitaire

de maniere conforme ä leur
destination premiere.

Nous retiendrons aussi les refiexions
d'un juriste, M. Andre Moosbrugger,
docteur en droit ä Aarau, sur le refus de
servir dans la protection civile. Par un arret
fondamental, le Tribunal federal a corrige
la trop grande disparite qui existait entre les
cantons quant ä la quotite de la peine

infligee en pareil cas. M. Moosbrugger
montre en outre que la peine ne saurait etre
reduite, ä l'instar de ce qui se fait pour les
objeeteurs de conscience au service
militaire, si l'intercssc a agi sous l'empire d'un
grave conflit de conscience. Pour une
institution qui ne vise qu'ä secourir son
prochain et qui se trouve depourvue de
toute mission et de tout moyen de combat,
il ne peut pas y avoir de conflit de
conscience. Et donc pas de reduction ou
d'attenuation de peine de ce chef-lä.

Signaions pour terminer que, lors de
l'assemblee generale de l'Association des
instructeurs romands de protection civile
tenue ä La Chaux-de-Fonds en mars
dernier, le president de ladite association,
M. Andre Moser, a releveque la protection
civile connait cn 1988 une Situation difficile.
Si en effet, sur le plan materiel, les equipe-
ments connaissent un developpement
süffisant, il n'en va pas de meme de l'element
moteur hommes. EtM. Moser d'expliquer:
«Les insuffisances qui se manifestem
encore en partie lors de fexecution des
Services d'intervention destines aux direc-
tions, cadres et formations doivent etre
eliminecs lc plus rapidement possible. Elles
s'expliquent principalement par l'absence
de reference dans le domaine de l'instruction

et des services. II faut, ä cet egard,
attacher toute l'importance voulue ä la
formation adequate des instructeurs, des
cadres et des specialistes dans des cours
preparatoires.»

Defense nationale, juin 1988

Vers des tournants dangereux. Sous cc
titre, le general d'armee Francois Valentin
fait part de ses refiexions sur les problemes
presents et ä venir poses ä la France et a
l'Europe dans le domaine de la defense.
C'est bien entendu lc traite americano-
sovietique sur les missiles ä moyenne portee
qui est ä l'origine des inquietudes de
l'officier general. II insiste sur le fait que si
M. Gorbatchev a modifie le style et la
tactique, rien, en revanche, n'a change sur
le fond des options et des intentions
sovietiques. «L'option zero, affirme lc
general Valentin, a mis fin ä un avantage
occidental el montre aux Europeens, victimes

ä leur tour du boomerang d'une
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proposition presentee par eux-memes, la
precarite d'une defense qui ne depend pas
d'eux.»

Autre chose avec l'article que M. Louis
Quinio consacre ä «la formation de defense
des enseignants». On se souvient qu'en
1982, les ministres de l'Education nationale
et de la Defense avaient signe un protocole
d'accord aux termes duquel la defense
devenait matiere d'enseignement. A partir
de quoi il convenait d'adapter les program-
mes scolaires, mais aussi et surtout de
former les enseignants ä presenter cette
matiere nouvelle. En fevrier dernier s'est
tenu un seminaire sur ce sujet dont
M. Quinio presente la Synthese. En resume,
l'enseignement doit viser d'une part ä
rendre l'eleve conscient de son apparte-
nance ä la communaute nationale et
d'autre part ä lui faire distinguer les

menaces qui planent ou peuvent planer sur
eile. Le programme type concu pour la
formation des enseignants adopte comme
fil condueteur un concept de defense
globale. II comprend vingt-cinq themes de
Conferences qui doivent transmettre le

message que «la defense est globale et
permanente, comme la menace. Elle n'est
pas faffaire des seuls militaires mais celle de
tous les citoyens, en temps de paix comme
en temps de guerre. L'esprit de defense est
donc inseparable de l'education du citoyen.
Celle-ci passe par une pereeption lucide et

par une claire conscience de ce qu'il faut
defendre enscmble.»

Notons enfin la chronique «Politique et
diplomatie» de Bernard Guillerez dans
laquelle. ce mois-ci, l'auteur se penchc sur
les fissures qu'il distinguc dans l'Alliance

atlantique. C'est en particulier l'attitude
danoise qui l'inquiete, avec le probleme des
detroits de la Baltique.

Rivista Militare della Svizzera Italiana
N° 2, mars-avril 1988

Le lieutenant-colonel EMG Piermario
Croci, officier instructeur d'artillerie pre-
sentement en stage en Italie, s'est interesse
ä la polemologie et notamment aux conflits
posterieurs a la seconde guerre mondiale.
La revue tessinoise publie la premiere
partie de cette etude, dans laquelle l'auteur
s'interesse d'abord au cadre strategique
dont il definit ainsi l'evolution: 1945-53:
equilibre bipolaire ferme; 1954-63: equilibre

bipolaire ouvert; 1964-73: equilibre
multipolaire; enfin, la periode 1973-80,
qualifiee de modele pluraliste des relations
internationales.

La revue reprend par ailleurs un article
publie dans la Rivista Militare Italiana
intitule: L'infanterie aujourd'hui. L'auteur,

le general Giuseppe Caccamo, com-
mence par se demander si, mecanisee
comme eile fest, l'infanterie existe encore
aujourd'hui. II met en exergue, ensuite, les

cas> d'emploi (localites, montagne, terrain
fortement coupe) oü l'infanterie combat
encore avec sa tactique et ses moyens
speeifiques.

Nous retiendrons enfin un brefarticle du
major P. Tagliabue consacre ä la Division
presse & radio (DIPRA) dans laquelle le

major Tagliabue sert en qualite d'officier
superieur adjoint de la section radio.
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